
 

TRANSOCEANE 2010 
CONTRAT DE PARTICIPATION 

à retourner avant le 30 novembre 2009 

à USEP – 3, Rue Récamier – 75341 PARIS CEDEX 07 
fbaneux.laligue@ufolep-usep.fr 

 
 
 

Le Comité USEP de _______________________ s’engage : 
 
  à la Transocéane qui aura lieu le Jeudi  6 Mai 2010 
 

• à mettre en place une commission spécifique départementale d’organisation, qui, entre autres, 
veillera au respect des réglementations en vigueur. Les activités sont laissées à la liberté de chacun, 
mais il doit y avoir obligatoirement 2 activités venant d’autres territoires. Celles-ci seront choisies sur le 
site usepmonde. 

 

• à envoyer avant le 30 décembre les jeux du territoire pour mettre sur le site usepmonde.net 
 

• à favoriser l’affiliation des écoles et l’adhésion à l’USEP des participants à cette manifestation 
 

• à communiquer les effectifs et les informations définitifs pour le 28 février 2010, c’est-à dire des 
informations concernant le déroulement de sa journée (voir le dépliant 2009 sur le site) 

 

• à prendre en compte les demandes spécifiques des partenaires de la manifestation, lorsqu’elles auront 
été négociées nationalement 

 

• à respecter les principes généraux de participation, d’organisation et de communication de cette 
Transocéane : 

- Mise en ligne d’informations sur son territoire et des actualités ( pour la métropole, contacter 
Pierre Chevalier de Loire Atlantique 02 51 86 33 10 ) 

- Faire  un passage de relais avec un autre territoire par appel téléphonique ou visioconférence 
skype. 

- Chercher à ce que chaque participant perçoive l’idée de Tour du Monde en utilisant le 
FusOcéan 

 
- déléguer au moins une personne pour assister à la réunion nationale au cours de 

l’assemblée générale nationale d’avril. 

• à rendre le document bilan d’évaluation de la manifestation, qui sera fourni par le groupe d’organisation  

 
personne réfèrent du dossier 
NOM :       Prénom : 
Tél :                            mobile :         
Email :      
Pseudo skype :    

Pour le Comité Directeur National 
L’élu chargé du dossier :  
Thierry GRIMAUD 

Pour le Comité départemental ou territorial : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 


